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RÉPONLIQUE FRANÇAISE    

PREFET DU CHER 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Sanvice de la protection de l'environnement 

Installation classée soumise à autorisation n° 7646 
MARNAY ENERGIE SAS 

ARRETE PREFECTORAL ne 820 10-1-16 91 
Autorisant la soclété MARNAY ENERGIE SAS 

à exploiter une unité de blométhanisation et da cogénération 
sur la commune de FÉUX lieu-dit « marnay » 

Le Préfet du Cher, chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

VU la nomenclature des Installations classées annexée à l'article R.511.9 du code de l'environnement, 

VU la demande présentée le 8 décembre 2008 par la société MARNAY ENVIRONNEMENT dont le siège 

social est situé au lieu-dit « Marnay » sur le territoire de la commune de FEUX (18300) en vue d'obtenir 

l'autorisation d'explatter uné unité de biométhanisation et de cogénération d'une puissance de 0,8 MW à 

l'adresse précitée, sur la parcelle cadastrale n° 157 ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU l'ordonnance du Président du Tribunal Administratif d'Orléans du 19 janvier 2008 désignant M. Guy 

SIROUX, en qualité de commissaire-enquéteur ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009.1.222 du 29 janvier 2009 preserivant la mise à l'enquête publique du 

projet, pour une durée de 32 jours, du 24 février 2009 au 27 mars 2009 inclus, dans les communes de 

FEUX, HERRY, SAINT-MARTIN DES CHAMPS, SANCERGUES, LUGNY CHAMPAGNE et GROISES ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis du public réalisé dans ces communes ; 

VU la publication en date des 02 et 04 février 2005 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU les registres d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Martin des Champs et Sancergues ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées du 12 juin 2008 ;



WU le dossier déposé ie 09 novembre 2009 par la société MARNAY ENERGIE SAS dont le slège social est 
situé 18, rue Pasquier — 75008 PARIS, présentant les évolutions techniques apportées au dossier de 
demande ; 

VU le rapport et les propositions de Finspecteur des installations classées du 19 avril 2010 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques le 06 mai 2010, au cours duquel le demandeur à été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 27 juillet 2010 réceptionné le 05 août 
2010 ; 

VU les observations formulées en réponse par le demandeur par courrier du 09 août 2010 ; 

VU l'avis de l'inspection des installétions classées du 26 août 2010 en réponse aux observations 
transmises ; 

CONSIDERANT que des dispositions tant techniques qu'organisaflonnells, sont prévues afin de 
prévenir le risque d'explosion du biogaz (évents d'explosion, permis de feu, dispositifs de protection 
contre la foudre...) ; 

CONSIDERANT que l'exploitant s'est engagé à ne pas construire d'habitation et d'établissement 
recevant du public sur les parcelles impactées par les effets irréversibles de surpression liés à une 
explosion de biogaz dont i est le propriétaire ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512.1 du code de l'environnement, 
Fautorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent étre prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que 
de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que la société MARNAY ENERGIE SAS est la maison mère de là société MARNAY 
ENVIRONNEMENT ; 

CONSIDERANT que les évolutions techniques apportées par exploitant sont de nature à diminuer les 
risques accidentels du site ; 

CONSIDERANT que les évolutions techniques apportées par l'exploitant n'augmentent pas fimpact 
chronique du site et sont de nature à diminuer les risques sanitaires ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et du Directeur Départemental de Ia Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations, 

ARRETE



ps 

  

TITRE 4 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.41. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société MARNAY ENERGIE SAS dont le siège social est sé 18 re Pasquier, PARIS (74008) est autorisée, sous réserve 
du respect des preseriplions figurant au présent arrêté, à exploiter au lieu dit « Marnaÿ », sur le temiloire de la commune de 
FEUX (18300) (coordonnées Lambert H étendu X = 540 798 m et Ÿ = 2 454 #70 m) les installations défailées dans les éricles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arêté s'appllquent égslement aux autres installations ou équipements exploités dans 
Fétabllesement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nalure par leur proximité ou leur sonnexité avec una 
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou incamvénients ds cette installätion. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants refaifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont appliczbles aux Installaäions classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

     
  

     

                

Rubrique [Aires [AS A Lee de le rubrique cite) Ce jeu dun joue [umés 
Dc, ldiscement [crère (eu utorié |valume 
DAC frère autorisé 

FT | 1e | A inéiélelons de méthentsion de dede non] duaiiée| 220 | Ur | © WF 
kengereux ou mare végétsle bte à] matières 
exclusion des mtalstlons de tatons| traïées 
l'épuration urbzines 
IMéiherisaton de matière végétale brute, 
lefuents j 

p_ | \déchets végéz } 
io [oi |A (Combustion, Fussenss | #01 | mW| 26 Hi 

Lisées parles rubriques 167.Cet3224  |hemique 
Loreque instalation consomme uriquementimaximale 
du biogaz provenant dinstallton classée eous| 
la rubrique 2781-1, sl la puissance thermique 
maximale est supérieure à 0,1 MW 
Lorsque le biogez est prouit par une 
installation soumise à autorialion ou pal 
jusieurs installations soumises à décisraton. . . 

F6 | 15 | D /Slos ef insslaons de stockage de céréales, Volume ul) > 5000 | m° [45860 om 
grains, produls alimentaires ou tout produide stockage | < 15 000 
organique dégageant des pouslères| 
infemmebles : 
En io ou nstaltaüpns de stockage 

    
  

À (Autorisation) ou DC {soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) 
Volume autoré : éléments caractérisant la consisiance, le mthme de fonctionnement, ls volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées » 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants : 
  Commune Parcelle Taud 
  

    FEUX 157 section DD   Mamey   
 



pa 

ARTICLE 1.23, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'étabissement comprend l'ensemble des installations classées et connexes suivantes. 

3 sil à pets pour le stockage des déchels entrants ; 
pont baseule ; 

1 cogénérarice de 1088 KW : 
1 digesteur ave acier inoxydable cylindrique di « digesteur primaire » ; 
4 post digesteur euve béton coulé cylindrique ; 
1 Gantrale de post traitement du biogaz : 
+ séparateur de phase liquide / solide, avec aire de stockage des digestats solides ; 
1 bassin à 960 msmbrans 13 DDGm3 pour le stockage des digestals liquides; 
1 cuve de stockage des intrants liquides : 
1 unité d'hygiénisation pour les Hactasérums ; 
1 Jose aves trémie de chargement et module de dosage ; 
une torchère ; 
n local technique. 

  

Ces installations sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées confommément aux plans et 
données techniques cantenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant En fout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrété, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation 08586 de produire effet al l'nstalation n'a pas été mise en serbe dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été explotés durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTIGLE 1.51, DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Une zone de protection contre les effets d'un accident majeur (explosion de biogaz) est définis pour des raisons de sécurité 
aulour des installations de sfockago de biogaz de la sactété MARNAY ENERGIE SAS, 
Cote zone est velle où Î convient en gralique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles 
implantations hors de l'acfivié engendrant cette zane, des slvilés connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou 
des prooëdés de nature voisine at à fable densité d'ernploi, 
Cetia zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habilés ou occupés per des fiers ou 
des voies de rirultion nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte ei à l'explolatlon des instaiatans industrielles. 
Cette zone est définie par une distance d'élaignement maximale de 199 mètres par rappart aux installions de stockage de 
biegez. 
Gefle aéfnition n'emporte des cbligatians que pour l'exploffant à l'intérieur de l'enceinis de son établissement ainsi que pour les 
terrine dont i dispose de la maitrise foncière à la date de notification du présent arrêté. 

  

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 
L'exploitant, qui est le propriétaire des ferrains impactés par la zone suscité, transmet au Préfet une convention de servitudes 
étebissert les restrictions d'usage comespondantes, Catis convention est à élablir avant la mise en service de l'établissement 

‘a doit &trs enregistrée au Conssrvatoire des Hypolhèques du lieu concerné. 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'avcupalion définis au précédent 
aricle. En parfouier, 1 mafecte pas les ferraine. siués dans lencsinie de son établissement à des modes d'occupation 
contraires aux définiions prévédentes, 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
‘Toute modifeafion apportée par le demandeur aux installations, à ieur mode dutisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement noteble des éléments du dossier de demande d'aulvrisallon, est portée avant sa réalisation à la 
comnalssance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importants sourise ou non à une 
procédure d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander Le analyse 
Criique d'éléments du dossier juebfnt des vérifications particulières, effectuée par Ln organisme extérieur expert dont le choix 
estsoumis à son apprabsion. Tous les frais engagés à cetfs occasion sont supportés par lexploilant. 

    

ARTICLE 1.6.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne deivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les concllions immédiates d'explollstion, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garanti leur rise en sécurité el a prévention des accidents. 

  

ARTICLE 1.6.4. FRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
“Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrèté nécessite une nouvel 
demande d'autarñsatlon ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans fe cas où Fétablissement change d'explaitant, ls successeur fait la déclaration au Préfet dans is mois qui suit la priss en 
chasge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des dispostions des artisles R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue à 
Farticie R 512.76 du même code esteffzcluée en vue do parmeltre Ln usage industriel. 

  

Lorsqu'une installation classée est mice à l'art défini l'exploitant noïfis au préfet la data de cet arrèt trois mols au moins 
avant celui: 

  

La notification prévue o-dessus indique ls mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, Ia miss en 
sécurité du slfe. Ces mesures comportent notamment 

l'évacuation ou l'éfiminalion des produits dangereux, et, pour les Installations autres que les installations de stookage de 
déchets, cell des déchets présents sur le sit 

= des Interdiofions ou limiations d'acoës au site; 
__ la suppresalon des risques d'incendie et d'explosion ; 
= là suneillanca des effets de l'nstalation sur son environnement. 

   

En outre, l'exploitant doi placer le site de l'installation dans un état tel qu'i ne puisse porter ateinte aux intérêts mentionnés à 
Partie L, 511-4 et quil pemmetie un usage fur du sie déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

  

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée auprès du Tribunal Administratif 
d'Orléans — 28 rue de la Eretomnerie — 45054 Orléans Cedex ! — par les demandeurs ou exploñants, dans un délai de deux 
mais qui commence à courir du Jour où ledit acts leur a éfé noté. 

Les délais de recours prévus à l'aile L 5146 du cade de l'environnement ne sont pas interrompus par un recours edministraët 
préalable {gracieux où hiérarchique) ou per un recours devant une juriiction incompétenle. 

Les fiers, personnes physiques ou morales, les communes inféressées ou leurs groupements peuvent contester le présent 
arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à Fartie L 511.1 du cade de l'environnement, en selslssant le tribunal administre compétent dans un délal de 
quefre ans à compter de la publcalion ou da l'afichage dudit acte, os délel étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à a fin d'une 
période da deux années suivant la mise en aefité de l'installation. 

Les tiers qui nlont acquis ou pris à Ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une Installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'amélé autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives na sont pas revevebles à déférer ledit arrêté à la juridiction suministratie.
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CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudics de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes aités c-essous : 

  [rs] Tee” _] 
Tooue de renvronmementmote — 

IOIGS | A6 du 10 novembre 2009 Mantes 1éges Eoinques auqueles dopent saisie Es 
instaltions de méthanisation soumises à autorisation 

ETEHSE [Arrêté du 15 janvier 2006 relei à la proletion contre la foudre do cernes hstallons classées 
FAT | Décret n° 2007-1470 du 12/0107 ref à la qualté de l'air et modifiant le code do l'environnement 

iperil réglementaire) 
ZOONCS  Anêté relatif à l'éveluallon 21 à la prise en compile d9 1e probahlié d'oveurrence, de la célque, de 

l'intensité des eléts et de la gravité des conséquences des acaldenis potentiels dans les études de 
[dangers des insfalltions classées soumises à autorieation . 

BEI050S |'Arrèté firent le fommulgire du bordereau de sui des déchets dangereux : 
O4 fret relifeu contenu du lan de fmeonnement… 
O2 | Gireuare qu 10 décembre 2002 relaive aux Ialalsiens dEssges + MetsNaUens ds conburion 

Luëlisent du biogaz … GAGES er AÈRE raie prélErenents er à A consonmafon ES ain qu'aux EriEIOnS 
de foule nalure des Instalaions cissées pour a pralelon de l'environnement soumises à 
autaeaton 

[PS0TT|Anèt qu 25 janvier 1667 TEE à le Imifalon des bruls émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la prolection de l'environnement _ 

Blé du 51 mars 180 portant réglementation des instlBlons dEcqueS des dsblssemens 
réglementés au ire de la Iégistaion sur les installations classées susoeplibles de présenter des 
risques d'axplosian 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrété préfectoral sant prises sans prudice des autres législations et réglementellons applcabl 
nalamment 18 code minier, 1 cos civil, la code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collecii 
terariales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les drats ds iers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

  

  

  

  

       
  

  

  

  

  

  
   

  

  

  

  

EEE 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.11. OBJRGTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dens la concepiion, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installaians pour : 

=" Himilerla consommation d'aau, at riter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonclion de leurs caractéristiques, ainsi que le réduction des quentilés rejetées : 
! prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acaidentets, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la cammodité de 
voisinage, ls santé, la salubrité publique, l'agricilure, a protection de la nature et de l'enviromement ainsi que pour la 
canservetion des sites el des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'eploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportent explicitement les vérifications à 
éffacluer, en conditions d'exploitation nomele, ën périodes de démarrage, de dysfenctionnement ou d'arrêt mamentané de 
façon à permettre en toutes cireonstances le respecl des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes da produlls où matières consommables utiisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absarbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
Installations est maïnéenu propro el entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchels, 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en ban état de propreté 
{peinture Les émissaires de rejet leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…) 

L'ensemble du site et des voies da circulation Intemss au site est maintenu propre et es bâtiments et installations enfretenus. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceplble d'êtrs prévenu par les prescriions du présent arrêté est immédlätement porté à a 
connalssance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est fenu à déclarer dans les meileurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou Incidents 
sunemus du fit du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte eux intérêts menionnés à l'article 
L.814-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'nspaction des installations classées, un rapport d'incident est ransmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I} précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les efits sur les personnes et l'amvirannement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où ur 
incident similaire et pour en palier les ets à moyen où long terne.
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Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des Installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTFION 

L'exploitant dit établir tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier da demanda d'autorisation ina, 
= les plans tenus à Jour, 
— les récépissés 5 déclaration et les prescripions générales, en cas d'insfaslions soumises à déclaration non 

couveres par ur arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux Installlions classées pour la protection de l'environnement, 
= fous les documents, enregistrements, réaultats de vérification et registres répertoriès dans le présent arrêté. 

es documents peuvent étre infommalsés, maïs dans ce cas des dispasiions doWent être prises pour la sauvegarde des 
donnés. 
‘Ge dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur ls sie. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITUEATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exptoitant doit tranemettre au Préfot ou à l'inspection des installations classées les documents suivants : 
  TT ” LT Decument (Es rer ani corresponde 

RoaEaNon des Sémièns du dossier d'autorisation d'exploiler 
Modification des insfalstions   

  

  

  

    

  
  

           

Article 1.8.2. se à jour de l'étude de dangers = 
Anicis 1.65, |Chancement d'expioitant 
Anicle 1.55, Cessalion d'activité. 
Aricie 251. Déclaration des accidents &{ oder 
Anicie 924. | Organisme de cantrôlo des émissions sonores       [Arte 93.2. |Résutets d'auto-survellance 1
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 311.4. DISPOSITIONS GENERALES 

L'expialtant prend toutes les eïspositions nécessaires dns la conception, Fexpiaiation et l'entretien des nstallations de manière 
à imier les émissions à Fatmosphère, y compris difuses, notamment par la mise en œuvre de tachnologies propres, le 
développement de techniques da valorisation, la collects sélective et ls traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantlés rejetées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de tralement d'efflents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenus de manière : 
a faire fare aux verialions de débi, température et composition des effluents, 

=. à réduire eu minimum leur durée de dysfenclionnement et d'indisponibité. 

un dépassement des valeurs Imfes imposées, l'exploitant dal prendre les 
nepection 

  

Si une Inatspanibiifé est susceptible de condu 
‘dispositions nécessaires pour réduire la pelution érrise en réduisant ou en arrétant les Insfalltions concernées. 
des installations classées en sera infomée. 

  

Le brüfage à l'arbre estinteraità l'exchision des gessis incendie et des cas d'utilsafion de la torchère de sécurité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
comespendants ne présentent pas de dangers peur la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les epparellages canire une surpression interne doivent être tels que cat objectif soit 
salsfai, sans pour cela diminuer leur eficacité ou leur fiable. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les disposilions nécessaires sant prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, sueceptibles 
d'incammader le voisinage, de nuire à Ia santé ou à la sécurité publique. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les Installations pouvant dégager des émissions d'odeurs sont aménagées 
autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventlées. Les effluents gazeux difis ou canalisés dégageant des 
émissions d'edeurs sont récupérés et acheminés vers une Installation d'épuration des gaz. 

Le niveau d'adeur ou concentration d'un mélange odarant est défini conventiamnellement comme étant le facteur de dilution qu'il 
faut appliquer à un efluent pour qu'il ne soit plus ressenti comm odorant par B0 % des personnes constitiant un échantilon de 
populston. Le débi d'odeur est défini canventlonnellement comme élant 18 praduit du débit d'air raeté, exprimé en mé par le 
acieur de diluiion au seuil de perceplion. 

Lo tétit d'adeur des gaz émis à l'lnosphère par chacune des sources adorantes canalisées présente sur le site ne doit pas 
dépasser 21 000 x 10° m°h. Le débit d'adeur des gaz émis à laimasphère per chzcune des sources odorantes non canelleées 
présente eur le site ne doi pas dépasser 1000 x 10° mi. 

  

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploilant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses 

les voies de caulaton et aires de stetlonnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
ete.) et convenablement nettoyées ; 

= les Véhicules sortant de l'nstallation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur [es voies de circulalion 
Pour cela des disposifons felles que le levage des roues das véhicules doivent étre prévues en ces de HeSOIn : 

—_ fes surfaces où csla est possible sont engazonnées : 
= des écrans ce végétation son mis en place Ie cas échéant ; 

un système de Héchage est mis en place au niveau des silos plats de stockage. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu at place de celles-ci. 

 



ARTICLE 3,1,5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puivéruients sont oonfinés (récipients, silos, bâtiments famés) ef les installations de mar 
tansvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capolage et d'aspiralon penmefiant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositfs d'aspiration sont 
raccordés ë une instalatian de dépoussiérage en vue de respenler les dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.21. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points da rjet dans la feu neturel doivent être en nombre aussl réduit que possile, Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non confanme à ses clsposäions et Inter, 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le mieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans foule [a mesure du possible, collectés et évacués, après traffement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre uns bonne difusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur parte 
la plus proche du débouché à l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmasphèra, Le partie terminale d8 la cheminés paut comporier un convergent réalisé suent les règles de l'art loreque la 
vitesse d'élechion est plus élevée que La vifsase choisie pour les gaz dans Ia cheminée. L'emplacement de ces conduils est el 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnags des affluents rejetés dans les conduls ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduls ne présentent pas de paint anguieux et le variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continus e lsnts. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canallsés, sans préjudice des 
règles relales à l'hygiène et à la sécurité des fravaileurs. 

  

Les conduite d'évacuation des effluents aimosphériques nécessitant un sui, dont les points de rejet sont repris chaprès, 
doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur dralte 
pour la mesure des particules) de manièrs à permet des mesures représentalives des émissions de polluants à l'almosphère. 

En parler, les dispasiions de Fa noms AF 44.082 (puis norme EN 13284-1) sont respeclées, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément acoessibles et pee des interventions en toute sécurité, 
Toutes tes dispesiions divent également ête prises pour fscller l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ebou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 0e Incidents 
etlés remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilion des rejets atmosphériques estintercile. 

ARTICLE 3,2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  EE 
FT Tonénéeitee OS EW 

est à noter La présence d'une Inrehère d'urgence uiISEE en Entque secours de Fnsalon ds ca 
  

         
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

FRET] Mierse mi 'éjcton on ne 
Conan T D Æ        
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPRERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs Imilss suivantes en concentraflon, les volumes de gaz étant 
rapporés : 

7" à des conditions normaleées de température (273 kelvins} et de pression (101.3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

+ une teneuren Oz ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Chen ons sante en moe Conan 
Genieton en O dE référence 5% 
Pogssières Fa 
So æ 
LS en uns - &r 
NOx en éuvalent NO so 
go HI 
Caprses oreanauss VO con planes w 
  

La rajet direct de blogaz dans l'air estinlerdit en fonctionnement normal. 

La teneur en CH et H:S du biegéz produit est mesurée en continu sur un équipement contrôlé et callbré annuellement par un 
rganlsme extérieur, Des analyses complémentaires sur le biogaz sont en outre effectuées au minimum une foïs par an.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MELIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.11, ORIGINE DES AFPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans réseau public qui ne s'avèrent pas és à la IUlte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
Sont imités à 20 m° par an 
L'exploitant prend toules les dispositions nécessaires dans Ia conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement 

    

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures da restriction c'usaga permettant 
d'informer ls personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressouroe en eau par loue mesure d'économie : 
d'exercer une vigilance acoe sur les rejets quo l'étebliesement génère vers le milieu naurel, avec notamment des 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicilé des analyses d'auto survellance ; 

= ds sigrraler toute anomalie qui entraerait une polufion du cours d'eau. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES FFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les efluenis aqueux sont canaisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs disposons est inter. 

A l'exception des cas accidentals où la sécurité des personnes ou des Installations serait compromise, est intercit d'établir des: 
liaisons directes entre les réseaux de colecie des effluents devant subir un traitement ou être détruits el le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égous sont étabiis par l'exploitant, régulièrement mis à jeur, notamment après 
cheque modification notable, et datés. Ils sont lerus à Ia disposition de inspection des installations classées ainsi qua des 
Services d'incendis ef de sacours. 

Le plan des réseaux d'almentation et de collecte doi notamment faire apparaître 
=" l'origine et distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispose de profection de lalmentafion (bac da disconnexan, implantation des discomnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isclement avec la distribution elmentalre, 

= les secteurs collectés etles réseaux a550cé6, 
= les ouvrages de toutes sories (vannes, compteurs), 
= les ouvrages d'épuralion interne avec leurs points da contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme au au 

rrieu) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réssaux de collecte des effluents cont conpus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans ie temps 
aux actions physiques ef chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y fransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrées appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 
Les canalisations da transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'éablissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les offuents aqueux rejetés par les Installations ne sont pas susceplhies de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'auires eflents. 

  

Article 4.2.4. Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne ransite aueun effuent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 
site industriel.
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Ariicle 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 
Un système dait permettre Fsotement des réseaux d'assainiseement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces disposiifs 
sont maintenus én état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 
commande. Leur entrétien préventif t eur mise en fonctionnement sant définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTIGLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effuents suivants : 

= eaux pluviales de toilure, non susceplibles d'être polluée: 
eaux sous du ruissellement sur les aires imperméabilsées, susceptibles d'être poluèes ; 
eaux usées domestiques : 
effuents industriels composés des eaux de lavage des engins : 
effluents industriels composés des eaux de lavage des installations et des fiiviats Iseus du stockage des mafères: 
premières dans les silos. 

     

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La diution des effluents est interdite. En aucun cas el no doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fées par ls présent arrêté. I est ferdit d'abaisser les concentralions en subelances polluantes des rejets par simples diluions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents nommaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des Installations de trailement. 

Les rejets directs ou indirects d'effuants vers les milieux de surface non visés par la présent amêté cont interdits. 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées, diigées dans un bec de rétention et willsées dans le cieuit d'amosage du 
domaine agricole voisin. 

Les effluents industriels composés des eeux de lavage des instalialions et des iiviats Iscus du stockage des matières 
premières dans fes sis at les eaux usées domestiques sont recyclés dans le procédé de hiométhanisslion. 

Les efluents industfiets camprsés de l'eau de lavage des engins seront recyclés sur le silo ou seront évacués en tant que 
déchets dans les filières adapiées. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNEMENT 

La conception et la perermance des installations de trilement des effluents agueux permetient de respecter les valeurs lite 
Imposées au rejet par ls présent arrêté. Elles sont entrelenues, exploitées et survellées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibiifé ou à faire face aux varelons des caractéristiques des efflenis bruts (débi, température, 
composilion..} y compris à l'acsasion du dérnarrage au d'asrêt des installations. 

Si une indisponibité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs miles mposéss per te présent anrêté, l'exploitant prend les dispasiions nécesseirss paur réduire la pollution 
émise, 

Les dispositions nécessaires doivent êtra prises pour Imier les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans los 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de trañlement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation iniate et continue. 

Un registre spéciel est tenu eur lequel sant notés les incidents de fonionnement des dispesilis de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier a les résuilats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejois auxquels | 2 été procédé.
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Auoun rejet n'est réalisé par l'exploïlant dans le mieu naturel (eours d'au, bief du mou de mamay, terrains agricoles ou 
autres hors sie, 

  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

Article 4,3,6.1, Conception 
Les dispositifs de rejst des affluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, eux eborce du point de rejet, en fonction de lulisaton de leau 4 proximité immédiate et à l'aval de celu-cl. 
ls doivent, en outre, permettre une bonne difislon des fluents dans le mieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée aven le service de l'Etat compétent. 

  

Article 4.3.6.2. Aménagement 
43821 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chèque ouvrage de rajet d'efiuents lauides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
débit, température, concentration en polluant …). 
Cas points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetira des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions deivent également être prises pour faciier les interventions d'organismes extérieurs à la demande de finspecton 
des Installfions classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir ire acoès eux disposiifs de 
prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers Je mieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectiude da a conduits à l'amoni, quallé des parois, 
régime d'écoulement) permetient de réallser des mesures représentales de manière à ce que la vitesse ny soit pas 
snsibfement ralentie par des seuls ou obstacies situés à l'aval ef que leffluent soi suffisamment homagène. 

Article 4.3,6.3, Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement connu sont proportionnel au débit sur une durée de 24 f, disposent 
d'enregistrement et permettent [a conservation des échantilons à une fempérature de 4°C. 

ARTIGLE 4.3.7, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales poluées et collectées dans les installations sont élminées vers les fliôres de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence do pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le mileu récepeur dans 
185 liites autorisées par le présent arrété. 
IE est Interdit d'éfeblir des Haïeons directes entre les réseaux de colecta des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
etusnts pollués ou susceplbles d'être pollués
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.f PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les disposons nécessaires dans Ia concgplion, l'aménagement, et Fexploïetion de ses Instatations 
pour assurer une honne gesfion des déchets de son entreprise ten lmier a preduciion. 
A cette fin, doit: 
"© Hier à la source la quant et la tadcité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= rer, recyaler, valoriser ses sous-produits da fabricalon ; 

s'assurer du traitement ou du préfraitement de ses déchets, notamment par voie physlco-chimique, biclagique ou 
thermique ; 
S'assurer, pour les dévhets ulimes dont le volume doi êtra shiciement limité, d'un stockago dans les meilleures condiions 
possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 
L'explaltant effectue à l'intérieur de son établissement la séparstion des déchets (dangereux ou non) de façon à faciiter leur 
traitement ou leur élimination dans des filères spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'arnbellage visés par les arficies R 543.86 à R 543.72 du code ds l'environnement sont valoñsés par réemplel, 
recyclege ou touts autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent êtr éliminées conformément aux anicies R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement el R 543 
40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupératian des huiles usagées et ses texies d'applleation (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stackées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évilent notamment les mélanges avec de l'eau ou fout autre déchet non hulleux où contaminé par des PCB. 
Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination}, 

ARTICLE 5,1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets at résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traïlement ou leur élimination, doivent l'Ur dans 
des conditions ne présentant pes de risques de pollulon (prévention d'un lessivags par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les popuiaions avoisinantes et l'environnement 

L'élimination des déchets entrepasés doit être faite réguiérement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
Fimportance et la durée des siockages femporaires. La quantité de déchets entreposés sur le sil ne doit pes dépasser là 
quentité mensuels predulte ou là quantié d'un lot nornal d'expédition vers lnstallaion de traitement. En fout état de cause, le 
Slockage femporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant traits ou fat éliminer les déchets produits dans des conditions prapres à garanti les intérèls visés à l'angle L.811-1 
du code de l'environnement. il s'assure que les installetions destinataires (Installations de trafement ou inemnèdiaires) sant 
régulèrement autorisées ou déclarées à cet elfet au tire de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.4.5. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

‘Toute éimination de déchets dans l'enceinte de l'éfablissement est interdite, sauf ceux précisés eu chapitre 8 du présent arréié. 

ARTICLE 5.1.8, TRANSPORT 
Chaque lot ds déchels dangereux axpédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de sui établi en application de 
lanrèté ministériel du 29 juilet 2008 relatif au bordereau de subi des déchets dangereux mentionné à l'ancle R 541-45 du code 
de l'environnement. 
Les opérations de transport ds déchets delvent respecter les dispastions des arfcies R 54149 à R 541.51 du code de 
Fenvirennement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets.
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CHAPITRE 5.2 CAS PARTICULIER DES DIGESTATS PRODUITS PAR L'UNITE DE 
BIOMETHANISATION 

Le procédé de biométhanisation produit den digestafs solides et liquides. Au vu des quantités aulorisées de produits entrants 
{ot chapitre 8 du présent arrété), la quantité de digesiat liquide est de 22 E0O tonnes par an et czlle de digestat solde de 
8 400 tonnes par an. Aprèa une phase de compostage préalable at sous réserve de la conformité de ces produits à la nomme 
NEU 44-051, l'exploitant paut procéder à la valcrisalion agricole des digestats en tant qu'amendement erganique, sans avoir 
recours à la mise en place d'un plan d'épandage, Dans le cas contraire, exploitant doit disposer d'une autorisation préfactorale 
pour pouvoir épandre les digesiats: l'exploitant delt déposer ne étude préglable à la mise en place d'un plan d'épandage 
contenant l'ensemble des éléments définis aux arêcles 38 et suivants de l'amêté ministériel du 2 février 1998 modié relaif aux 
préBvements ef à la consommation d'eau ains/ qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 
de l'environnement sournises à autorisation 

En ces de conformité des digestals à la norme préciée, lexpleitant doit établir et tenir à jour les documents exigés par cet 
norme (infommelons relatives aux malières premières, éléments permeltant la vérification de la confonvité du produit à la 
nome, registres mentionnés à l'annexe © de la norme,
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

instalation est construite, équipée et explatée de façon que son fancllonnement ne puisse être à l'afigine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles da campromettre la santé ou l& sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour calle-i. 

Les prescriptions de l'amêté ministériel du 22 janvier 1097 relai à la Imitation des bruffs émis dans l'environnement par les 
installations relevent du livre V = tre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles ischriques annexèes à la chculaire du 
23 juilet 1986 refatie aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instaïistions classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les metériels da manuteniion ef les engins de chantier uilsés à l'nérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer Le gône pour le vaislnage, sont conformes à la réglemenistion en vigueur (es engins de chanter 
doivent répondre aux dispositions des aricles R 517-1 à R 871-24 du code de l'environnement) 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par vois acoustique (sirènes, averfisseurs, heut-parieurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf sl leur emploi set exceptionnel ef réservé à la prévention ou au signgiement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
Linstalltion fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours par eemains. 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

      

Fed EUr BE Tes dns — | Emegence admis pour IR pd] Emergencs adsl pour a période 
les zones à émergence réglementée (notant |_alant de Th à 2h, aout manches et} alt de 22h à Th ainei qua les 

Le bruit de l'établissement) Leur frs “manches aljours és 
Enpérieur à 25 dEAI et inferieur où 

égal à 45 BA) Sata) | Aa2{a) 
Supérieur à 45 BA) FER) FES 
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6,2.3,1. Installations nouvelles 

Les nveaux lies de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs sujvanles pour les 
différentes périndes de ja jouée : 
  

  

    

PERIQDÉ DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allan de 7h à 22h, Alan de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore ie pamissile 60 AB) 55 dB(A)       
Les émissions sonores dues aux actiités des installaÿans ne doivent pas engendrer uns émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6 2.2, dans les zones à émergence réglementée.
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantss pour ls voisinage ainsi que pour la sécurié des tiens ou des 
personnes, les points de ronirôle, les valeurs des niveaux Hmlles admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis 
Seront déterminés suivant les spécifcations des règles techniques annexées à la circulaire ministériels n° 23 du 23 juilet 1986 
relelve aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées,
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles ds concemer les 
installations 8t pour en Imiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour ablenir et 
mainterir cette prévention des risques, dans les conditions nommeles d'exploltation, les siuations transitoires et dégradées, 
depuis le construction jusqu'à la rernise an état du alle après lexpioitstion. 

  

IE met en place le dispositif nécessaire pour an obtenir l'application ef ls maintien ainsl que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant deit avoir à sa dispastion des documenis lui permettant de connaître la nature et les disques des eubsfances et 
préparations dangereuses présentes dans les installtions, en parfiouler les fiches da dannées de sécurité prévues par l'article 
RR.231-53 du core du travel. Les incompatbihlée entre fes substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découier de leur miss en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des insfalltions en #annent compie. 

  

Linventairs et l'étet des siocks des subsfances ou préparallans dangereuses suscepibles d'étre présentes dans 
l'établissement néture, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à Jour, Cet inventaire est tenu à la disposläon permanente des services de 
sccours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant idenffie les zones de l'éteblissement susceptibles d'êlre à l'origine d'incendie, d'émanatians toxiques ou d'explosion 
de parlé présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou Ltilsées ou d'atmosphères nocives ou expicsiles 
pouvant survenir soit de façon pemmansnta au semi-pernanente dans Ie cadre du fonctionnement normal des Insfalltions, soit 
de manière épiaodique avec une faible fréquence et da coute durée. 

Ces zones sont matérillsées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (almosphère palenfellement explosible, ets } et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
da ces zones et en fant que da besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doivent êlre incluses dans les plans de 
secours s'ils existent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'EFABLISSEMENT 

L'exploitant fx les règles de circulation applicables à l'intérieur de Fétabliseement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressée par une signeisation adaptée et une information appropriés. 

    

Les voies de cirulsfion et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
obist susceptibles ds génèr le passage, Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans dificullé. 

L'installation est close à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à empêcher touts entrée non autorisée. Un accès 
principal et unique est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du sit, fout autre accès devant êtra réservé à 
un usage seccndelre ou excaptiannel. Les Isgues son fermées en dehors des heures de récepion. 

Les heures de réception seront indiquées à lentréa de l'établissement. 

Aricle 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement no doit avair bre accès aux inslalletions. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'éteblissement prend toutes dispostions pour que lui-même ou uns personne déléguée 
compélente en matièra de sécurilé puisse être alerté ét nfervenir rapidement sur ls lieux en cas de besoin. 

techniquement
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ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 
Les planchers supérieurs des bAliments abritant les instalafons de méthanisalion st, le cas échéant, d'épuration, de 
compression, de combustion ou de stockage du blegez ne peuvent pas accurilir de locaux habités, occupés par des iers ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au foncilonnement ce l'installation 

Les bâtiments ét locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
1e propagation d'un incendia. Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisemment éloignés 
des autres bâfiments et unités de l'instaïltion, ou protégés en conséquence. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques deivent êfre conçues, réalisées et entretenues confommément aux normes en vigueur. La miss à la 
terre est elfecluée suivant les règles de fan. Le metériel électrique est entratenu en bon état et reste an permanence confomme 
en fout point à ses spécications techniques d'origine. Les conducieurs sont mis en place de manière à éviter out court-crout. 

Une vérification de l'ensemble de l'astallaion électrique est effectuée au minimum uns fois par an per un omjanisme compétent 
qui menfionnera très explicitement les défectursités relevées dans son appart. L'exploitant conservera una trace écrite des 
éventuelles mesures carrectives prises. 

L'unité de méhanisatfon dit êire dotée d'un organe do coupure électique général, facilement accessible depuis l'extérieur des 
bâtiments et parfaïlement identifié, 

Article 7.3,3.1, Zones 4 atmosphère explosible 
Les dispositions de l'aicle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1880, poriant réglementation des installations électriques des 
établesements réglementée au ire de la Igistaton sur les Installations classées et susceptibles de précenter des risques 
d'explosion, sont spplcables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'éfabissemen£ Le plan des zones à 
risques d'explaelon est porté à la connaissance de l'arganisme chargé de Ia vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphère explosivec définies conformément rie 7.2.2 peuvent ee présenter lee apparais doivent 
être réduits au etict minimum. ls daivent être canfamnes aux disposons du décret n° 88-1010 du 19 novembre 1996 modifs 

refaif aux appareils et systèmes de protecion destinée à ét lisés en atmosphère explosive. 

Les masses métaliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosities susceptibles d'engendrer des 
charges électrosteliques sont mises à la ere et refées par des liaisons équipatentieles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection 
Les Installtions sur lesquelles une agression par la foudre peut être à lorgine d'évènements susceptibles de porier gravement 
atlinte, direciement où indirectement à la sécurité des instellaïons, à la sécurité des personnes ou à la qualté de 
l'ensiraanement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

Les systèmes de protection aonire [a foudre sont conformes aux nomnes françaises ou à toue norme équivalente en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne. En parieuler, les composants de protection contre la foudre dcivent être 
conformes à la série des normes NF EN 60164 : « Composanis de protection contre la Foudre (CPF) » eLles parafoutres à là 
série des normes NF EN 61643 » 

Artiele 7.8.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

L'installation des protectians fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'inslllaieur, au plus 
fard 6 mols aprés leur instalation. 
Une vérification anmuell visuelle et une vérifcation complète laus les 2 ans sont réalisées par un orgenieme compétent. Les 
instalions sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62405-3, 

Les agressions de la foudre sur le sis sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregislré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection cancemés est réalisée dans un défai maximum d'un mols, par un organisme compétent. 

  

Si l'une des vérifcations menées par l'exploitant fai apparaître la nécessilé d'une remise en état, celle-ci et réalisée des un 
élal reximum d'un mois. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspechion des installations classées l'analyse du risque foudre, létude technique, la notice 
de vérficallon et de maintenance, le camet da bord et les rapporis de vérification de ses Installalions. Ces documents sont mis 
à jour conformément aux disposions de l'arêté ministériel en vigueur.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de oréer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
evec des instalatfons dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysionclionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommagesbies pour le voisinage et environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font 'ebjet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 74.2, SURVEILEANGE DE L'INSTALEATION 
L'exploitation doit sa faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connelecance 
di la conduite de l'installtion ei des dangers etinconvénients des produits stackés au utliséa dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et siockages dana lesquels sont mises en œuvre au entreposéss des substances at préparations 
dengereuses, anal que les civers moyens de secours et d'intervention font Fobjet de vérifcations péricdiques. | convient, en 
paniculier, de s'sssursr du bon fonctiannement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

      

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilon sous une forms guslconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'expleslon sauf pour les interventions ayant al 'objel d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.8. FORMATION DU PERSONNEL 
Oute l'aptitude au paste occupé, les diférents opérateurs et intervenants sur le sile, y compris is personnel inférimeire, 
reçoivent une fomnellon aur la prévention des nuisancss et des risques générés par Ie fonctionnement et la maintenance de 
Finstalltion, la conduite à tenir en cas d'incident ou avcident et eur la mise en œuvre des moyens d'infervention. 

  

L'exploitant et lo personnel intervenant eur l'installelon doivent avoir suivi une fammalion appropriée, par un organisme de 
fmation compétent, dispensant une formeflon d'une durée minimela de deux jours. L'attestation do formation délivrée par 
l'organisme, À chaque personne ayant suivi la fornaion, est à la disposion de l'inspection des insfalllions classées. Elo 
compare au minimum les écordamnées du formeteur, le nom et les références de l'organisme de fomnalion, la date de 
réalisation de la famellon, le hème ele contenu de la formation suivie etla justification de l'adéquation aux besoins. 

  

La formation mentionnée cl avant est délivrée à touts personne nouvellement embauchée. Ells est renauvelée selon une 
périodicité spécifiée par l'exploitant et validée per les organismes ayant effectué la formation initie, a minima 5 ans. 

Le cantenu de cette fommation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retaur d'expérience de lexpioitaion des. 
Installations et ses éventuelles madiflcations. 

ARTIGEE 7.4.8, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Avant foufe Intervention, lea prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. L'exploitant ient 

à la disposfion da l'inspection des installations clasaées les documents atiestant du rsspect des dispositions du présent article. 

‘Tous les travaux d'extension, modification où maïnlenance dans Ies installations ou à proximilé des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés eur la base d'un dossier préétebll définissant notamment feur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des Instaltions ou uniés en exploitation et les dispositions de conduits et de 
Eurveilance à adopter. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une famme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effedués qu'après délivrance d'un « permis d'inervention » et éventuellement d'un « pemis de feu » et on 
respactent une consigne paricuièrs 
Le « permis d'intervention », éventuellement Is « permis de feu » et 1a consigne particulière daivent étre éteblis ef visés per 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément déslgnée. Lorsque les travaux sant efièciués par une entreprise extérieure, 
Le « permis d'intervention », éventuellement le « permis de fu » st la consigne paricullère doivent être signés par l'exploitant et 
Fentreprise extérieure ou les personnes qu'ils aurent nammément désignées.
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Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant cond à sa délivrance, 
- {a durée de vale, 
—_ Ie néture des dangers, 
= 1e type de matériel pouvant être usé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les wérications d'almosphère, les risques 

rise en sécurié des installations, 
les moyens de profecllon à mefte en cuvro notamment les proteclions individuelles, les moyens de lutte fincendie, etc: 
mis à la disposition du personnel effectuant les (ravaux 

—_ les modalités du contrôle post travaux {heure de vontréle notamment) 

    

incendie et d'explosion, la 

“Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une sie sur les lieux destinée à 
vériierie respect des condléons prédéfinies, 

A issue des travaux ét avant la reprise de l'ac{hité, une réception est réalisée par l'exploitant au son représentant et 16 
représentent de l'éventuells entreprise extéseure pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel de chantier. 
L'exploitant vérfle que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 

  

Certaines interventions prédéfnies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifie, 

Les entreprises de sous traifance ou da services extérieures à l'établissement n'interennent pour tout fravaux ou infervention 
qu'aprés voir cblemu une habilfstion de l'établissement. 

L'heblitation dune entreprise comprend des crlères d'acceptalion, des critères de révocation, ét des contrbles réalisés par 
l'établissement, 

En outre, dans le ces d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 
— en préalable aux travaux, que œeuxci, combinés aux mesures pallaïves prévues, s'affècient pas la sécurité des 

Inetelations, 
à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par esdits éléments estiniégralement restaurée. 

  

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige, en tenant compfe de l'éude de dangers, [a liste des mesures de maitrise des risques. I identifie à ce ire 
1ea équipements, paramètres, consignes, modes opérafcires et farmallons afin de maliriser une dérive dans toutes les phases 
d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, siluallon accidentelle.) susceptible 
d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cela ste est nue à la disposition de l'inspection des installations classées et fai l'objet c'un suivi rigoureux. 

Ces dispose sont confrôlés périoriquement et maintenus en état de fonclionnement selan des procédures écries. Les 
cpératians de maintenance et de vérifcation sont erregietrées et archivées. En cas d'indisponibiité d'un disposiäf ou élément 
d'une mesurs de malrise des risques, l'installation est arêfée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a définl et mis en place les 
mesures compensafelres dont 1 justifie l'effcacié et [a dispanibiité. 

  

ARTICLE 7.5.2, DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'explotent élabi, sous sa responsabité les plages da variation des paramètres qui déterminent a sûreté de fonctionnement 
des installations. If met en place ces dispositifs perme#ant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 
Linstallafion est équipée de disposilfs d'alarme lorsque les peramèlres sont susceptibles de sorir des plages de 
foncomnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures aufomallques ou manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

Les dispesiifs ufisés à oet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toufs dispasition conraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. Les syslèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.
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ARTICLE 7.8.3. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispositif de conduite des installations ast vonçu de façon que le personnel concemé aif immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres da conduite par rapport aux conditions normales d'exploitelion. 
Les paramètres importants pour la sécurité des instslllions sont mesurés, s! nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. 

ARTICLE 7.54. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

L'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme vers un local où du personnel 
est présent en permanence ou permettant d'alerter rapidement une personne compétents. En parier, les zones à risque 
explosion sont équipées de détecteurs de mélhane. 

L'exploitant tint à Jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitafon, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détemmine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur eficaclé dans le temps. 

Les détecteurs fees décienchent, en cas de dépassement des seuils prédétemninés 
- des dispositifs d'alarme sonore st visuelle desfinée au personnel assurent a surveillance de instalation, 
- une miss en sécurité de l'installation selon des disposiions spécifiées par l'exploitant 

La sureeilancs dune zone de danger ne repose pas sur un seul paint de détection. 

Tout incident eyant entrainé le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une Installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une persanne déléguée à 
cetefièt, après examen détailé des Installations, at analyse de a défaiancs ayant provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fes, le personnel dispose de détecteurs partaifs maintenus an parfait état de fonctionnement et 
accsssibles en toule crconstance. 

ARTICLE 7.8.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les équipements et paramètres Imporlants pour [a séurilé doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en posifion de 
sécurié en cas de défallance de laimenfatlon électrique principale. Les réseaux électriques alimentant ces, équipements 
importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraine pas la destruction simultanéo de l'ensemble des 
réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.6. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la foumllure ou Ia disporibilté des uiités qui permetent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou $ l'rrët d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Una consigne écrite doit préciser les vérifcations à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
cisposltfs de rétention, préalablement à loute remisa en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
aus ls justiferant les conditions d'exploitation. 

  

ARTICLE 7.62. ETIQUETAGE DFS SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipiants fixes de stockaga de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière trés Ysible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro st ie symbole do danger défnf dans la 
réglementation ralaîve à l'éfiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produils dangereux en récipients mobles, les symboles de danger ou les 
codes carespondant aux produis doivent être Indiqués da façon très sible.
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ARTICLE 7.8.3, RETENTIONS 
“Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une polluion des eaux ou des sois est associé à une 
capacité de rétention dont {a volume get au moins égal à l plus grande des deux valeurs suivantes 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 80 % de la caparilé des réservoirs 26800165. 

Pour les stockage de récipients de capacité uritalr inférieure ou égals à 250 tres, la capacité de rélention est au moins égale 
à: 

— danses ous de liquides ffammebles, à l'exception des brifants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des 10e, 
= dans lous les ces, 600 | minimum ou égale à 1a capacité tofale lorsque celle-cf est Inférieure à 800 1. 

La capacité de rélenfion est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, réslle à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrélée à fout moment ll en est de même pour son éventuel dispositif d'buratfon qui est mainlenu fermé en 
Permanence. 

Les capaciiés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoultures et effluents accidentels ne comportent 
Éueun moyen de vidange par simple gravité dens le réseau d'assainissement ou ls mifeu naturel 

La concepiion da la capacité est {ae que toute fuile suvenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
pañlculier de la différence de hauteur entre le bord de la capacié et le sommet du réservoir. 

L'installation est munie d'un clsposiff de rétendion d'un volums au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse 
euve, qui permet de ratenir le digestat en cas de débardement ou de parte d'étanchéité du digesteur ou de la euve de stockage 
du digestat 

Les déchefs et résidus produils considérés somme des subetances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
ravalarsation ou leur élimination, dans d8s conditions ne présentant pas de risques de pollution (aréventian d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une polution des eaux superficielles et souterrgines, des envois et des odeurs) pour les popuistians 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages lemporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangersuses, sont réalisés sur des cuvelles de rétention étanches at aménagées paur la récupération des eaux 
métécriques. 

ARTICLE 7.64. RESERVOIRS 
L'étanchéité du {ou des} réservoi(s) associé(s) à Ja rétention dait pouvoir être conirôlée à tout moment 
Les matériaux uëlisés doivent étre adaptés aux produits uïllsés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

  

ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sant pas associés à une même rétention. 

L'exploitant velle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet efft, évacuation des 
eeux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et da déchergament de véhicules citemes, les zones de garage et les voies de cireulaion desservant 
Purité de méthanisation sont étanches et rellées à es rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates 
sont aménagées pour la elationnement en sécurité des véhlaules de transport de matières dangereuses, en eflente de 
chargement ou de déchargement. 

  

Le sol des airea de trallement des déchets est étanche st équipé de façon à pouvoir recuellir es eaux de lavage, les matières 
répandues accidantsllement, 

Le stackags etta manipulation ds produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont ectués sur des aires 
étanches êt aménagées pour la récupéraion dea fuites éventuelles. 

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à faut moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. Ce dispositif da survellance est peurvu d'une alarme de niveau haut
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ARTICLE 7.6.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'aneident suit prioritairement la fière déchets la 
Plus eppropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu malurel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.1.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissament est doté de moyens adapiés aux risques à défendre et répartis en fonction da [a locelisellon de ceux 
canfomément l'élude de dangers, 

ARTICLE 7.7.2. PLAN DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
L'exploitant établit un plan da [utile confre l'incendie, compartant a minima les modalités d'aleri, les modalités d'intervention de 
son personnel, les modelilés d'évacuetion {a ces échéant et lensembia du système de Ivtie contre l'incendie, Ge dernier est 
représenté sur un plan du site Et comprendra à minima les moyens de lus conire l'incendie, les organes de coupure 
d'électricité, da gaz et tout sutre équipement concourrant à la sécurité du sit, 

Le plan de lite contre l'incendie set révisé périodiquement, a minima tous les 5 ans et acialsé à l'orcasfon de toute 
mecifcation imporiante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 

Le plan de lutis contre l'ncendie est périodiquement testé, à minima 1 fois par an lors d'un exercice. 

ARTICLE 7.7.3, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvol ustiier, auprès dl l'inspection des installations dassées, de l'exécufan de ces dispositions. 1 doi fxer 
Les conditions de maintenance et les condtlans d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modeltés de ces contrôles et les abservations constatées dalvent être inscrites sur un registre {ent à la 
disposition des services de Ia protection civil, d'incendie et de secours ef de l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 7.74. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou apparais resphratzires d'un type correspondant au gaz ou émanafions toxiques sanl mis à disposilon de toute 
personne : 

= de surveïlance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
= ou ayant à séjourner à linférieur des zones toxiques. 

Ces protections imelwiduelles sont accessibles en foute crconstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
dirconstances acoldentelles. 
Une résorvs d'appareils respiratoires dintarvantion (dont des masques autonomes Isolants) est dispasée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.5. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'explollant doit disposer da sas propres moyens de lus conire l'incendie adaptés aux risques à défondrs, et au minimum les 
moyens définis ci-après 

= d'au moins deux pleaux incendie publics ou privés implantés à 200 mètres au plus du danger aver un débit unitaire 
minimurs dé 60 mn sous un bar; à défaut, des points d'eau, bassins, ailernes, etc. d'une capacité minimale de 
240 m° sont utiisés dans le cadre de la protection incendie ; 
des exineeurs en nombre et on qualité adaptés aux risques, judicieusement réparis dans l'étabissement, blen 
visibles et facilement accessibles ; 

-_ d'un moyen permettant d'alerler es services d'incendie et de secours : 
= de plans des locaux faciitant Fintervenlion des services d'incendie et de sevours avec une descripion des dangers 

pour chaque local. 

  

    

Dans le ces d'une ressaurce en sau Inoendie extériaure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disporibiié opérationnelle 
permanente.
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ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudicz des disposilione du code du travaï, les mocstés c'applcation des disposons du présent arrêté sant éfailes, 
intégrées dens des procédures générales spécifiques ellou dans les procédures et instructions de travail, fenues à jour 6 
affohées dans les lieux fréquentés parle personnel. 
(Ges consignes Indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une fome quelconque dans les pañies de linetallatlon qui, en raisan des 
caractéristiques quellathes et quantialives des matières mises en œuvre, stockées, uilisées qu produies, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences direcies ou indirectes sur l'environnement, 
la sécunté publique ou le maintien en sécurité de lnstalltion, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {éischicité, bogaz, réseaux de fuides…), 
= les mesures à prendre en cas da fus sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les canritians d'évacuation des déchets el eaux souilées en ces d'épandage accidentsl, 
= fes moyens d'exfinclion à utliser en cas d'incendie, 
-_ la procédure d'alerte avec les mumérs de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. 
= le procédure permettent, en ces de Iutle contre un incencia, 

vers le milieu récepteur. 

  

  

  

isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

ARTICLE 7.1.7. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont étaties pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel at d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes, 

  

ARTICLE 7.7.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

  

Aricle 7.1.8.1. Bassin de confinement 
Les réseaux dessainissement susceptibles de recusiir l'ensemble des eaux polées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin do confinement étanche aux produits calectés 
et correctement dimenslonné avant relet vers le mileu naturel. La vidange su les principes impasés par l'Arce 4.3.7. 
traitant des gaux pluviales suscéptihes d'étra pollaées, 

  

H get maintenu en temps normal au niveau parnetant une pleine capacité d'iisation, Les organes de commande nécessaires 
À sa mise en service doivent pouvoir être acflonnés en touls circonstance,
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX DÉCHETS 

ADMIS SUR LE SITE ET AUX MATIERES ISSUS DE L'EXPLOITATION DE 

L'INSFALLATION 

ARTICLE 8.1.1. NATURE ET ORIGINE DES DECHETS ADMIS SUR LE SITE 
Les déchets admissibles sur l'établissement sont les suivants 

fur bovin 
fumier ceprin ; 
ensilage sorgho 
lactosérum Capri ; 
mares dietilés : 
Jus de mares de raisin; 
déchels de choux provenant des fermes voisines ; 
déchets vers criblés ; 
gesse / pois / lentille en inter-cullure ; 
niger { moha en inler-culture ; 
rad nor /fenugre / crotalia en inter-culture, 

Les déchets aimis sont collectées dans le voisinage de linstalstion, dans le cher et départements limiraphes. La colfects de 
ces déchets doit être compatible avec les plans d'élminalfon des déchets en vigueur. 

Toute eutre edmission de déchets sur le stie est interdits, notamment : 
= déchets dengereux auû sens de l'article R 514-8 du Code de l'Environnement ; 
= sous produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du réglement (GE) n° 1774/2002 ; 
= déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dant l'ciité ou la concentration ne peut être négligée du point da vue de 

la radioprotection 

Si l'exploitant souhaite admettre des déchets d'une nature ou d'uno origine difiérentes de celles mentonnées ci-dessus, tes 
dispositions de l'arlcle 1.6.1 du présent arrété doWent être respectées. 

ARTICLE 8.1.2. CAPACITE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

        

  

        

Les disposiions d'entreposage des déchets du sie sont les suivantes 

Type de déchets Modedesiocés | Quantiémanfmaln sforkée | Quantité ma 
sursite admise sur site (en tonnes} 

Faro cp Tree, 30m +00 
Fumer bovin Give trémis ad 1000 

Si plat E900m 2500 
Cuve hex ET 2500 

Marcs distlés, Si pral 2500 = 8000 
5 de marcs de ral Que ino F0 m 00. 
Déchets de choux |. Siopat TE 100 7 

Besse / pois lents Sie pat 350 : 
Niger  moha Sie pat 20m 

REG FE férugrec oo So pit Ï EU A j 
  

L'organisation et Faménagemant des sisckages doivent pemetire de vérifier en toute circontence le respect des capacités 
autorisées, 

La traïtement de ves déchets par biométhanisation permet la production de 1 805 00D Nm de biogaz par an. 

Les Hiviats des silos sont récupérée dans une cuve de 180 m° équipée d'une sonde de niveau relés à une elarms et sont 
réfriectés dans le pracédé de biométhanisation. 

Les digestats sont stockés dans un bacsin d'un volume unitaire de 13 000 m°. Le devenir des digestats est déterminé selon [es 
disposiians du chaplre 8.2 du présent ar   
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ARTIGLE 3,1,3, CARACTERISATION PREALABLE DES MATIERES PREMIÈRES ENTRANTES 
L'exploïtant élabore un ou des cehlers des cherges pour définir a qualité des matières admissibles dans l'installation. Ces 
éléments précisent explictement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérifcation est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans san insfalltion et en vue d'en vérifier l'admissibiité, l'exploitant demande au 
pradurteur, à la collectivité en charge de la collecie ou au détenteur uns information préalable. 

Cette information présable est renouvelée fous les ans et conservés au moins trois ans par l'explotant. 
  information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes 

= souroe et arigine de le matière ; 
données concemant sa composiäion, et notamment sa teneur en matière sèche et en mallères organiques, ainsi que sa 
valeur fertifsanie lorsque le digestat brut fait l'objet d'un épandage : 
dans le cas de sous-produils animaux au sens du règlement (CE) 1774-2002, indication de Îa catégorie comespondante et 
d'ün éventuel traïement préalable d'hygiérieztion ; l'établissement doi alors disposer de l'agrément sanitairs prévu par le 
réglement CEA774-2002, et les disposllls de traitement des sous-produits seront présentés au dossier ; 
son apparence (odeur, couleur, apparence physique) : 
les conditions de son transport; 

— | le code du déchet conformément à l'annexe à l'article R 841-8 du code de l'environnement ; 
le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à [a prévention de [a formation 
d'hydrogène suifuré cansécutivement au mélange de malières avec des malières déjà préventes sur le sit. 

L'exploitant tient en permanence à jaur et à la disposition de finspection des Installations classées le recueil des informations 
préalables quidui ont 6té adressées et préolce, le cas échéant, les mo pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière. 

ARTICLE 8.1.4. DECHETS OÙ MATIÈRES DE CARAGATERISTIQUES CONSTANTES DANS LE TEMPS 
A l'exceplon des sfîvents d'élevags, des végétaux, des matières stercorsires et des déchets végétaux dindusirie 
egroalmenteire, l'iformallon préalable mentionnée à lericle 8.1.3 du précent arrêté préfectoral est complétée, pour les 
déchefs ou matières dont les lots successifs présentent des caractéristiques peu variables, par Ia desoñpion du provédé 
conduisant à leur production et par leur caractérisation au regard des substances mentionnées à l'annexe 7a de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modiié susvisé. 

  

ARTICLE 8.1.5, ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMISSION 
‘Toute stimiselan de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de: 
— leur désignation et le code des déchels indiqué à l'annexe 1 de l'article R541-8 du code de l'environnement susuisé 
— fa date de réceplion ; 
— | le annage ou, en ces de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrie et ustifée par lexpleitant ; 
—_ le nom l'adresse ds l'expéditeur nil : 

Is cas échéant, le nom et l'adresse des Installations dans lesquelles les déchets ou mafières ont été préalablement 
entreposés, rcondtionnés, transformés ou raés at leur numéro SIRET 
le nom, l'adresse du transporteur du déchet, le cas échéant, son numéro SIREN et con numéro da ré 
application de l'article À 841-80 du code de l'environnement ; 

= _ désignation du iraîtement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
— | la date prévielonnelle de traitement des déchets ou malières ; 

le cas échéant, la dale et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prèvue des déchets et 
matières refusés. 

  

  

  

Les registres d'admission des déchets sant srchivés pendant une durée minimele de 10 ans en cas de retour au sol du digestat, 
et ans dans es autres cas, Ces registes sont tenus à la dispasiion de lnspzction des Installlions classées. 

ARTIGLE 8.1.6, CONTROLE DE LA QUALITE DES DECHETS RECEPTIONNES 
Les déchets réceplonnés doivent faire l'objet d'un contre visuel systématique pour s'assurer de [a conformité avec 
le hordergau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire Fobjet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identifcation de déchets 
mon admissibles au sein de l'installation, Cette consigne doit prévoir linformallon du producteur du déchet, l'isolement du 
déchet, le retour du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre do ueñement auiorsé, ef Finformalion de 
l'inspection des installations classées par fenvoi d'une fiche de lot non confarme. 

  

L'installation est équipée d'un disposiif de pesée des mallères entrantes, À défaut, l'exploitant est en mesure de juetier de Ia 
masse (ou du volume pour les matières liquides) des matières reçues lors de chaque réception, sur le base :
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= des infommatians et estimelions commuriquées par Ie producteur de 088 matières, 
= d'une évaluation effectuée salon une méthode spécifiée, décrile etjustihés par l'exploitant, 

ARTIGLE 8.1.7. EIMITATION DES NUISANCES 
L'installation est conçus, équipés, construite et exploitée de manière à ea que, même dens les conditions prévisibles les plis 
défavorables, les émissions de toutes natures solent aussi rédultes que possible, et ceci tant au niveau de la réception, de 
Fentreposags etdu traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digesfat ct de la valorisation du 
biogaz. 

Acelefiet, 
- les melières at efuents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un disposiif de stockage étanche, conçu pour évier 

tout écoulement incontrôlé d'effuents liquides ; 
+ _ lé zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussières : 
—_ si des matières, autres que des végéteux ensilés, dégageant de fortes eseurs à la Ivraison ou [ors de l'entreposage sant 

susceptibles de ne pas pouvoir êtr traitées vingtquatre heures au plus tard après leur réospüon, leur sfockege ne peut étre 
efeciué que sur une aire ou dans Line fosse d'entreposage confinés st équipée de moyens de traitement de l'air viclé ; ors 
de l'admission de telles matières, 18 déchargement du contenu des camions sa fait au moyen d'un dispositif qul isole celles- 
di de l'extérieur ou par tout autre moyen équivalent; 
les disposiifs d'alimentation du méthanisaur et d'entreposage des digestals liquides sont équipés des moyens nécessaires 
au captage et au tralement des émissions résiduelles de bingaz et composés coran. À défeui, l'exploitant jusëe 
d'acceptebité et 'effcacité des mesures allernafives prises. 

ARTICLE 8.1.8. GESTION DES DECHETS OÙ MATIERES ISSUS DE L'EXPLOITATION DE E'INSTALLATION 

L'exploftant établit un bilan annuet de la production de digestat avec indication de ls production Joumalière et de fa répariion 
des quantités produites en fonction de leur destination, Si e digestal est destiné à l'épandage sur erres agricoles sans être mis 
sur lé marché en fant que matière farälsente, I fit objet d'un plan d'épandage dans ls respect des dispositions du chapitre 5.2 
du présent arrêté. 

  

L'exploitant tient en outre à jour un registre de sortis mentionnant : 
= La nature du déchet ou de Ia matière, 
= Le” ne du déchet conformément à l'annexe I de l'article R. 541.8 du code de 'emvirannement, ls cas échéant, 
= la de > de chèque enlèvement de digestat ou autres déchets, 
— les masses et caractéristiques correspondantes, 
— leur destination: épandage, traitement (compostage, séchage.) ou élimination (enfouissement, ncinération…), 
= le oules destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortis est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à le dispasian de inspection des Installations 
classées et le cas échéant, des autortée de contrôles chargées des articles L.258-1 à L.265-11 du code rural. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'UNITE DE 

METHANISATION 

ARTIGLE 8.2.1. DEFINITIONS 
Les définitions suivantes sont retenues : 

+ Méthanisaton : processus de transfomation biologique anaérobis de mafières orgeniques qui conduit à fa production de 
biagaz et de digestel. 

-  Installsion de méthanisallon : unité technique destinée spécifiquement au traitement de malières organiques par 
méthanfselion. EN peut 6tra consïluée de plusieurs lignes de méthanisalion avec teurs équipements de réception, 
d'entreposage et de trallement préalable des matières, leurs systèmes d'alimentation en malères et de traitement ou 
d'entreposage des digestais et dévhets et des eaux usées, et éventuellement leurs équipements d'épuralion du biogaz. 
Liane de méthanisetlon : comprend un ou plusieurs réacteurs, ou digesteurs, disposès en Série ; 
Matières : on entend par matières les déchets et les matières organiques ou efluents traités dans l'installation. 
Biogez : gez Issu de la fernantstian anaéroble de matières organiques, composé pour l'essentiel de méthane et de dioxyde 
de carbone, at contenant notemment des traces d'hydrogène sulfuré. 

«_ Diasstat : résléu brut liquide, pélaux ou solide issu ds la méthanlsation de matières organiques. 
2 Effuents délevage : déjeolions liquides ou scldes, umiers, ezux de pluie ruisselant sur les aires découvertes accessibles 

Aux animaux, Jus d'ensllaga at saux usées Issues de l'activité d'élevage et do ses annexes. 
+ Matières stercorirss: contenu de l'appareil digestif d'un animal récupéré aprés son abatiage. 
+ Matière végétale brule : matière végétale ne présantant aucune trace de produit ou de matière non végétale ajouté 

poslétieurement à sa récolte ou à sa collsets : sont nofsmment considérés comme matières végétales brutes, au sens du 
présent arêté, des végétaux ayant subi des iraitements physiques ou thermiques. 
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Retourau sol : usage d'amendement ou de ferifsetion des sols ; regroupe la destination des malères mises eur ls marché 
telle des déchets épandus sur lerrain agricole dans le cedre d'un plan d'épandage. 

ARTICLE 8.2.2, CONDITIONS D'IMPLANTATION 
Les lieux d'implantation de l'aire ou des équipements de stockage des malières entrantes et des digestats satisfont les 
dispasifions suivantes 

- ne pes êNre situés dans le périmètre de protection rapproché d'un champ de captage d'eau destinés à la 
consommation humains : 

- être distants d'au moins 95 mêtres des puis ef forages de captage d'eau extérieurs au sie, des sources, des 
équeducs en écoulement libre, de loute installalion souterraine où semi-enterrée utllsée pour ie stockage des eaux 
destinées à l'almentation en eau poteble, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cullures maraichères 
où hycroponiques ; 

= être Glsfant d'au moine 35 mètres des rivages et berges des cours d'eaux. 

   

  

En sus du respect des dlsposilons du chapire 1.5 du présent arrété, lss équipements de production du biogaz sont situés à 
une distance minimala de 200 mèfres des habitaïians occupées par des liers     

ARTICLE 8.2,3, CONCEPTION DE L'NSTALLATION 
L'installation est conçue dans l'objectif d'une oplimiseton de Ia méthanisalion, de la qualité du biogaz et da la maitrise des 
émissions dans l'environnement. 

  

Les ouvrages de stockage des digestals sont dimensionnés et explcités da manière à éviter fout déversement dans le mieu 
naturel. IS ant une capsaié suisante pour permettre le stackage de l'ensemble du digestat {fraction solide et fraction liquide) 
predui sur uns période correspondant à la plus importante périads pendant laquelle son évacualion ou son fraitement n'est pas 
possible. 

L'installation dispasa d'un équipernant da destruction du biogaz praduit en cas d'indisponiblité des équipements de valorisation 
da biogaz. Cet équipement est murl d'un dlsposiif anû-retour de flamme. 

   
installation et équipée d'un dispasiif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogez valorisé où 

détruit. Ces dispositifs sont calbrés et contrlés a minima una fois par an- Les quantités de blogez mesurées et les résultats: 
des calbrages et contrôles sont lenus à Ia disposifion de Fnspeetion des installations classées, 

    

ARTICLE 8.24, CONDITIONS D'EXPLOITATION 
Les locaux ef dispositifs confiés font Fobjet d'une venflaion effisace el d'un contrôle de Ia qualité ds l'air portant a minima sur 
la détection de CH etde HLS avant toute intervention. 

Les conditions d'intervention et les mesures prises pour minimiser la gêne vis à vis dés populations avoisinantes font l'objet de 
consignes spécifiques. ' 

Les organes assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à Forigine de dégagement gazeux font l'objet de 
contrôles réguliers, Ces contrôles sont décris dans un programme de maintenance que l'exploitant tent à la disposition de 
l'inspection des installations classées. L'explaitant doit pouvoir [usffler, auprès de l'inspection des installations cassées, de 
l'exécution de ces dispositions. 

  

  

  

Article 8.2.4.1. Contrôle du procédé de méthanisation 
La ligne de méfhanisation ast équipée des moyens de meaure nécessaires au confrôle du processus de méthanisaÿon. Elle est 
notamment équipée de dispositifs do mesurs en continu de la température des mafières en fermentation et de contrôle en 
cantinu de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des installstions pour chaque paramètre 
survellé, en défiitla fréquence da cantrôle et spécifie le cas échéant les seuls d'alane associés. 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de blogez produit et de la quantilé de biogez valorisé ou 
détruit. Ce dispos est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et es 
résulats des vérifeations sont tenus à la disposition de l'inspection des Instsllallons classées. 

Article 8.2.4.2. Phase de démarrage des installations 
L'étanchéité des digesteurs, de leurs canellsations de blagez-et des équipements de protection contre les surpressians et les 
sous-pressions est contrôlée avant le ou lors du démarrage et de chaque démarrage consécutif à une infervention susceptible 
de porter ahelnte à leur étanchéfté. L'exécution du confrêle et se réauitais sont consignés. 

  

Avent ls premier démarrage de l'installation, Fexploïtant informe ls préfet de l'achèvement des natalletions par un dossier 
technique étébissent eur conformité aux condfions fées parle présent arrêté et par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
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Lors du démarrage ou du redémerage ainsi que lors de l'arêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, Fexplcitant 
prend les dispositions nécessaires pour lier les risques de formation d'almasphères explosies. 1 établit una consigne 
Spéchfque pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécis notamment les mayens de prévention adeitiannels, du point 
de vue du risque d'exploslon, que l'explaïfant met en œuvre pendant ces phases fransiioires d'exploltlon. Pendant ces 
phases, loule opération ou intervention de nature à accenfuer Ie nsqua d'explesion est interdite. 

Articis 8.2.4.8. Maintenance 
Préalablement à toute Intervention dans ur équipement suscepible de contenir des gaz résiduels, l'exploitant procède à la 
venlétion de celui-ci après mesure de la concenfralion en COZ ou CHA et en H2S. 

  

Un programme de meintenènce prévenivs et de contrôle périodique des canalisations, du mélangeur et des principaux 
équipements intéressent la sécurité (slamnes, détecteurs de gar, Injection d'air dans le biogez…) est élaboré avant là mise en 
sénioe de l'instalafion. 

Article 8.2,4.4, Indisponitilités 
En cas d'indisponibité profengée des installations, l'exploitant évecue les maïlères en atlents de méthanisation 
susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de traitement dûment 
autorisées, puis procède à la ventilation des zones de stockage. 

  

ARTICLE 8.2.5. CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS 
Les différentes canafsations sont repérées par des couleurs nomalisées (norms NF X 08 16) ou par des plotogrammes en 
fonction du fluide qu'elles transportent. EleS sont repartées sur un plan détallé précisant les emplacements des diférents 
Équipements etles organes associés. 

Les canalisations en contact aver ls biogaz sont cansituées de matériaux insensibles à la corroslon par es produits soufrés ou 
protégés contre cetto corrosion. 

Les dispositis d'ancrage des équipements de stackage du biogaz, en parileuler ceux usant des matériaux souples, sont 
epngus pour mainienir lntégrié des équipements, même en cas de défaillance de l'un d'entre eux. 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'il sont positlannés dans eu à prximié immédiate d'un iacal 
accueillant des personnes autre que le loxal d8 combustion, d'épuration ou de compression. En cas d'impossiellté, uns 
élection de gaz est mise en place dans le local. 

  

Sans préjudice des dispositions du oode du travel, les espaces confiés et les locaux dans lesquels du biagaz peut 
s'accumuler en ces de fuile sont convenablement ventlés pour éviler notamment la fommation d'une atmosphère explosive ou 
nocive, La ventltion ssure an permanence, y compris en cas d'arrêt de l'nstallaion et notamment en cas de mis en sécurité 
de Finstaiation, un balsyege de l'atmosphère du lecal, au moyen d'ouvertures en parles haute el basse permettant une 
efrcutation sffcave de Fair où par tout autre moyen équivalent. 

Les équipements dans lesquels s'efizctue le proceseus de méthanisation sont dotés d'un dispasttif destiné à prévenir Is 
risques de surpression ou de sous-pression, ne débauchanl pas sur un lieu de passage et conçu et disposé pour que son bon 
fanclionnement ne soit entravé ni par la mauese nl parle gel ni par quelqu'obstacle que cs soi. La cispanibiité de Ge disposilé 
est cantrélée dans le cadre du programme mentionné à l'article 8.2.3.3 du présent arrêté ef, en tout éfet de cause, aprés toute 
Situation d'exploitation ayant conduit à sa soliciation. 

Les équipements dans lesquels peffsciue le proceseus de méthanisalion sont datés d'un cispasiif de limitation des 
conséquences d'une sutpression brutal {el qu'une membrane souple, un évent d'explosion ou tout autre dispositif équivalent 

ARTICLE 8.2. TRAITEMENT DU BIOGAZ 
Le dispositif d'injection d'air dans le biogez destiné à en limiter Ja teneur en H2S est conçu pour prévenfr le risque de formation 
d'une atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ve risque. 
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CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS SOUMISES À LA RUBRIQUE 2160 

ARTICLE 8.31. DÉFINITIONS 
Au sens du présent art, le terms sil désigne l'ensemble 
+ des capacités de stockage typo vrac quelle que soit leur conception ; 

des fosses de réceplion, des galeries de menuiention, des dispesifs de transport (élévaleurs, transporteur à chaîne, 
transporteur à Handa, transporteur pneumatique) et de distibution des produits (en galerie où en fosse), des équipements 
auxilalres (épierreurs, farares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispasitif permetiant 
l'élimination de corps étrangers): 

+ des trémios ds vidange et da siorkags des poussières. 

On désigne par silo plat un sie dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits 
inférieure ou égale 8 10 mêfres au<essus du 601. 

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION 
Les calluies de stockage sont implantées ot mainenues, par rapport aux lirites de propriété, à una distance au moins égale à 
ne fois la hauteur du so. Cette distance n'est pas Inféreure à 10 mètres. 

ARTIGLE 8,3,3, AMENAGEMENT 
L'exploitant est en mesure de Jusiifer que la conception des bäïiments permet d'éviler un effondrement en chaîne de la 
structure, 

  

Les elles sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des fumées, gaz da combustion, chaleur 
ef produits imbrülés dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou fout autre dispositif équivalent. 
Les exutoires à commandes automatique et manuel font parie de ces dispositifs. la surisce ufle d'ouverture de l'ensemble 
des exuioires (y compris les dispasitfs d'évacuation naturelle de fumées at ds chaleur) n'est pes inférieure à 2 % do la 
superficie des locaux 

En explolfion normale, le réermement (fermeture) des exuloires à commandes automallques ou manuelles est passible 
depuis le sol ou depuis la zong à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 20085, 

Des amendes d'air frais d'une surface Ibro égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispasiifs d'évacualion sont 
réalsées en parie inférieure des locaux. 

ARTICLE 8.3.4, PROPRETE 
Tous ies sea sinsl que les bétiments ou locaux occupés par du personnel sont débarressés régulièrement des poussières 
acauvrant 6 sol, les parols, les ctructures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils etes 
équipements. La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 gim. 

  

La fréquence des netfayages est fée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisalionneles. 

Les defes de nefoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées. Le 
nettoyage ef es contrôles cle la propreté sont renforcés dans les périodes de très foris activité at cela est précisé à fravers des 
consignes écries. 

Les locaux et les <ilos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de 
l'établissement, notamment es paleñles, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, ete. 

ARTICLE 8,3,5, RELAIS 
Limplantation d'antennes émettlces, de relais ou d'antannss de réception collscies sur les instaliains ast assujekle à la 
réalisation d'une étude technique justifant qua les équipements mia en place re peuvent pas entraîner un incendie ou un risque 
dexplosion de poussières. Dans ce cas, les Installations sur leequelles est implanté l'antenne ou ie relais font également l'objet 
düne étude indiquant les caractéristiques du système de profection confre les chocs ds foudre à metre en place. Le système 
de proteciion contre les chocs de foudre est Installé à l'implantation ds l'antenne. l'est conforme à la norme NF EN 82308-.
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ARTICLE 8.3.6. SURVEILLANCE ET CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant s'assure que les condions de stockage des produits (durée de siackage, taux d'humidité, température, etc) 
r'entratnent pas de fermentations risquent de provoquer des dégegements de gaz inflammables ou une euto-iflammatlon. 

  

La tempéreture des produits stackés ausoepfibles da femmenter est contrée par des systèmes adaptés et appropriés (sondes 
thermométriques ou caméras thermiques). 

Les produifs sont confrôlés en humidité avant stockage do façon à ce qu'ils ns soient pas siockés au-dessus de leur 
pourcentage maximum d'hurnidité. 

Les relevés de fempératurs et d'humidité font 'objet d'un enregistrement.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTIGLE 9,11, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maflriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et mat en 
Œuvre sous sa responsabiité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit pragramme d'auto 
sunvellance. L'exploitant adapte et actualse la nature et la fréquence da cette surveillance pour ferir compte des évolutions de 
ses installations, da leurs performantes par rapport aux obllgefions réglementaires et de leurs effets sur l'emvironnement, 
L'exploitant décrit dans un dseument tenu à la disposition de l'inspection des installations classées lea modalilés de mesures st 
de mise er œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des Installations 
dassées, 

   

Les aricles suivants définissent le contenu minimum de ca programme en terme de nélure de mesure, de paramètres et de 
Fréquence pour les difiérentes émissians et pour la surveilancs des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
ransmision des données d'auto surveillance. 

ARTIGLE 9,1,2, MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsahilfé, afin de s'assurer du bon fonctionnement des disposilfs de 
mesurs at des matériels analyse ainsi que ds la représentatnité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
proséder à des mesures comparales, selon des procédures normalisées lorsqu'elles exfstent, par un arganisme extérieur 
diférent de l'enüté qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doi être 
accrécié ou agréé parle ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramèlres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installalions classées en 
application des disposons des ancies L.514-5 et L.614-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des instaïaticns classées peuvent, avec l'accord de cette demiëre, se subsfituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Artite 92,11, Rejots canallsés 
Au niveau de chaque conduit visé à l'aricle 3.2.2 du présent arrêté, l'exploitant fai effeciuer au minimum une fois par an une 
campagne de mesure des rejets atmosphériques de l'ensemble des polluants visés au présent arrété. Le premier cantréle est 
éfleclué dans un défi de trois mois à compter de la mise en service dés Installations. 

Les mesures sont effectuées dans des condions représenfales du fonctionnement @ l'installation, selan les méthodes 
normalisés en vigueur, par un organieme agréé per le ministère de l'envirannement. D'autres contrôles des rejets 
Blmosphériques peuvent êtrs réalisés sur demande de linspeclion des Installations classées. 

Les résultats d'anslyse sont adressés dès réception à l'inspection des installations accampagnés de commentaires explicatifs 
dans le cas de dépassement des lines fixées. Touts anomalie Li est signalée dans Îes meileurs délais. 

Article 9.2.1.2. Odeurs 

L'exploitant réalise ur état ini des odeurs perçues dans l'environnement du site, avant démarrage des installations. La 
méthode d'analyse dal être précisée dans le rapport de conirdle, Dans un délai d'un an après la mise en service, l'exploitant 
procède à un nouvel état des odeurs perçues dans l'environnement selon la même méthode. Les résultats en sont fransmis à 
l'inspection des Installations classées au plus tard dans les rois mois qui suivent.
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ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Les dispositions minirnum suivantes sont mises on œsuvra : 
          

Paramètres Type de su 
Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 

3]             

  

Enr pions us eu re Eu écepleur à NOT QC rentroge durest sous lan 
PA 

Tenpéire 

    

DES ennuelle Salon les normes en vigueur Css Ponçtuel sur 24h 
MES 
    Hydrocabures 

“toaue               
ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Canfomément aux disposians des arfioies R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits de 
talfamant des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets 
dangereux. 

Les résultats de survellanes sont présentés selon un regjetre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des insfalltions 
dassées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le fonmat est prédéfimi. Ce récapiulaif prend en compte les 
Hypes de déchets produis, les quantiés et les filères d'élimination retenues. 

L'exploitant tiise pour ses déclarations fa codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.24. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Uns mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délal de trois mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis fous les 3 ans, par un arganisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préaleblement à 
inspection des inslallaions classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INFERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit es réauttels des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 6.2, notamment celles de son programme 
d'auto survellance, les analysa et les interprète, 11 prend lo cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relafives aux émissians de ses Installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

  

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résullats des mesures réaleées en apploaon du CHAPITRE 92 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatifs évoqués à l'anicte 9.2.3 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 82 sont transmis au Préiei dens le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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CHAPITRE 9.4 BILAN PERIODIQUE 

ARTICLE 9.4.1, RAFPORT ANNUEL D'EXPLOITATION 
L'exploitant adresse fous les ans à l'inspection des instafations classées, Ln rapport d'exploitation relatif à l'année écoulée. 

{Ce rapport comprend les récapillls: 
des quentiés de déchets reçus par nature et origine ; 

= du mode de valorisation, du laux de valorisation annuel et de la quantité de blogaz produit; 
= des quantités de digesiat produites aur l'année, y cornpri les vanialians mensuelles de cetis production ; 
— de la destination des digestals pradeite, le cas échéant les quantlés correspondantes ; 
= des incidents et accidents de l'année el des mesures correciives qui y ant fait sulle ; 
= des résutals d'analyses de eurvellanca réalisées ; 
= des non confomiés relevées lors des confrôles de réception des déchefs et des suites données ; 

des actions menées sur 1e is pour améliorer ls sécurité et la protection de l'environnement (les coûts indulls sont 
précisée) ; 
fout étément d'infornation pertinent sur le fonctionnement de l'installation dans l'année écoulés et les demandes éventuelles 
exprimées auprès de l'exploitant par le publie, 

  

ARTICLE 9.4.2. INFORMATION DU PUBLIC 
Confomément aux dispositions de l'article R. 125-2 du cnde de l'envirennement, l'exploitant adresea chaque année au préfet 
du Cher ef au maire ds la commune de FEUX un dossier comprenant les documents précisés à l'article prédit.
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  TITRE 10 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 10.1 CODE DU TRAVAIL 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle À l'application des dispositions 
éditées par le livre Il du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène & 
de la sécurité des travailleurs, ni être apposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnéss pour ce but. 

ARTICLE 10-2 SANCTIONS 

Les infractions ou l'nobsenvation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 
pénales et administratives prévues par le cade de l'environnement, ivre V, tire 4°. 

ARTICLE 0-3 ARRETES COMPLEMENTAIRES 

Indépendemment de ces prescriptions, l'administrafon se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes celles que 
nécessiterait intérêt général. 

ARTICLE 10-4 CODE DE L'URBANISME 

La présents autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire par Farc L 4211 du code de l'urbanisme si 
besoin est 

ARTICLE 10-5 FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Une copie du présent artêlé sera déposée en mairie de FEUX et pourra y être consultée. Le présent arêté devra être affiché en 
permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles 
linstalltion est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrété est tenue à la disposition de tou intéressé qui en fera la 
demande, sera affiché à la porte de la mairie de FEUX pendant une durée minimale d'un mois, 

Un corificat constatant l'accomplissement de cetta formalité sera adressée à la Direction Dépertementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Popuiations — sous-direction de la protection des populations — service de la protection de 
l'environnement. 

Un avis sera inséré parles soins du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Prolection des Populations et aux 
is du pétiionnairs dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 10-6 EXECUTION 

Lo Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, I Directeur Départemental de a Cohésion Soviale et de la Protection des 
Popuiations, le maire de FEUX, ls Direcleur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre, 
l'inspecteur des installations classées sont chargès, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent aurêté dont une 
eople leur sera areseée ainsf qu'à la Société MARNAY ENERGIE SAS, au Directeur Départemental des Territoires, au Chef 
de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurence, do [a Consommeatian, du Travail et de 
YEmplei, eu Délégué Terrilorial de l'Agence Régionale de Santé, au Chef du Senice interministériel de la Défense et de la 
Protection Civiles. 

Bauges, le + 6 SEP 2010 
{ 
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